Eau et Rivières de Bretagne
	Je m'engage à Eau & Rivières
Adhérer ou faire un don, c'est agir pour la nature. Alors rejoignez-nous ! 
 
Envie de donner de votre temps ? Ou de nous soutenir dans notre combat pour la qualité de l'eau et des milieux aquatiques ?
 
Nous vous expliquons ici comment :
devenir adhérent.e de l'association ou renouveler votre cotisation
faire un don à Eau &amp; Rivières de Bretagne
vous abonner au magazine
devenir mécène
 

 
Rejoignez l'équipe d'Eau &amp; Rivières de Bretagne et participez à la défense et la protection de l'eau et des milieux aquatiques.
En adhérant, c'est à vous de choisir votre niveau d'implication : de sympathisant à bénévole investi.
C'est votre première adhésion ? Vous seriez convié.e à une réunion qui vous explique le fonctionnement de l'association et vous recevrez le guide des bénévoles.
 
Comment adhérer ?
 
J'adhère en ligne
Adhérer en ligne, c'est possible en quelques clics sur la plateforme Assoconnect.
Je clique ici pour adhérer en ligne
 
 
J'adhère grâce au bulletin
Vous pouvez télécharger notre bulletin d'adhésion et nous le renvoyer avec votre règlement à Eau &amp; Rivières de Bretagne, 2 rue Crec'h Ugen, 22810 Belle-Isle-en-Terre
Je télécharge le bulletin d'adhésion
 
 

Vous êtes une association ? Vous pouvez aussi rejoindre notre mouvement !
 
 

 
Notre association fonctionne grâce à vous. Vos dons nous sont précieux pour continuer notre combat.
Vous pouvez nous envoyer un chèque à Eau et Rivières de Bretagne, 2 rue de Crec'h Ugen, 22810 Belle-Isle-en-Terre.
Et c'est encore plus simple en ligne sur notre plateforme Assoconnect.
Je clique ici pour faire un don à Eau &amp; Rivières
 
 
 

En vous abonnant à notre revue, qui paraît désormais deux fois par an, vous nous soutenez aussi !
Vous avez la possibilité de vous abonner aux deux magazines édités en 2024 :
    n°199, à paraître en mai
    n°200, à paraître en novembre, un numéro spécial sur l'information &amp; l'écologie
 
Je clique ici pour m'abonner au magazine 
 

Nous proposons de nombreux partenariats aux entreprises.
Je découvre ici le mécénat
 

 
Le Fonds de dotation pour l'eau et les rivières de Bretagne accompagne l'association Eau &amp; Rivières de Bretagne et soutient ses missions sur le long terme. 
Votre générosité en faveur du Fonds de dotation pour l'eau et les rivières de Bretagne permet de soutenir durablement l'association en bénéficiant de déduction fiscale intéressante sans limite de montant. Votre engagement pour les générations futures est géré raisonnablement et exclusivement au profit des missions mises en œuvre par l'association.
Je découvre le fonds de dotation ici. 
 
Contacts
Surtout, n'hésitez pas à nous contacter : secretariat@eau-et-rivieres.org
Pour une question bien précise, découvrez à qui vous adresser ! 
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	Le temps de la mare | Toutes nos ressources
Depuis 2011, Eau et Rivières organise des actions autour de la biodiversité avec un thème qui change tous les deux ans. Cette année, découvrez le temps de la mare !
 
Petite histoire de la mare
Depuis des lustres, la mare constitue un élément paysager caractéristique de notre région. Du Néolithique au mi-temps du XXe siècle, de multiples points d’eau sont créés pour autant de fonctions diverses (culte druidique, vannerie, fabrication du pain, forge, culture du lin, brassage du cidre, abreuvage des animaux, pêche, lutte contre les incendies…).
Dans la deuxième moitié du XXe siècle, l’hygiène étant devenue une priorité sociale, l’adduction d’eau potable apparaît dans les campagnes. Le “progrès” est passé par là, et la mare “ne sert plus à rien” !
90 % des mares ont disparues depuis la moitié du XXe siècle. Si l’on veut voir perdurer leur grande valeur écologique (15% des espèces protégées), historique et patrimoniale, il faut sans tarder redonner ses lettres de noblesse à ces petits points d’eau.
 
Les multiples intérêts de la mare
Pourtant, les intérêts de la mare ne manquent pas. Elle contribue d’une manière importante à la biodiversité de nos campagnes. De nombreuses espèces, notamment les amphibiens, dépendent de ces habitats. Elle joue également un rôle hydrologique important à l’échelle des micro bassins versants. En stockant l’eau, en freinant les ruissellements, en captant et en transformant les sédiments et polluants, elles participent à la lutte contre les pollutions, les inondations et l’érosion des sols. Elle constitue aussi un élément paysager remarquable, un formidable lieu de découvertes.
 
Venez découvrir la mare avec nous
En 2024, Eau &amp; Rivières propose une série d'activités liées à la mare :

Un grand concours d’imitation de chant de grenouilles et de crapauds pour sauver les mares, du 27 février au 5 mars : une super activité pour les vacances ! Participez ici !


Des sorties nature, expositions et des conférences à travers toute la Bretagne. Découvrez le programme ici.


Des défis sur les réseaux sociaux à suivre sur notre page Facebook ici

 
La mare en vidéo
Les quatre saisons de la mare

 
Une vie de grenouilles

 
La mare expliquée par nos livrets pédagogiques
La mare expliquée à mon père
 


 
La mare, le temps des métamorphoses
 


 
La mare en Flak !
Flak | Notre cahier d'activités sur un hiver au bord de la mare
 


Flak | Un automne au bord de la mare


 
Flak | Tritons


 
Flak | Salamandre
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	Flak | Notre cahier d'activités sur les crapauds
En famille ou à l'école, ce numéro de Flak te fait découvrir les crapauds. Télécharge-le, il est gratuit ! 
&nbsp;
Flak est un petit magazine pour découvrir la nature, selon différents thèmes. Tu le retrouveras avant chaque période de vacances. Avec Flak, les éducateurs d'Eau et Rivières de Bretagne t'invitent à partir à la découverte de ton jardin, du parc le plus proche et même de la forêt ou de la rivière la plus sauvage. Durant ces vacances d'avril, découvre pleins d'infos sur les crapauds.
&nbsp;
Dans ce numéro : une chasse aux trésors, un conte, un bricolage, un coloriage, des jeux... Le plein d'infos sur la nature pour tout connaître sur les crapauds. N'hésite pas à nous faire des retours, à nous tenir au courant de tes découvertes et de tes réalisations !
&nbsp;
&nbsp;
Télécharge FLAK | LES CRAPAUDS !  
&nbsp;
Partage tes découvertes ! 
&nbsp;
Tu souhaites nous partager tes découvertes, tes dessins ? Tu as une question ? Ecris-nous !


	Par couriel : anouck.bonjean@eau-et-rivieres.org
	

	Par courrier : Eau et Rivières de Bretagne - 2, rue Crec'h Ugen - 22810 Belle-Isle-en-Terre
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	A la sortie de l’hiver, les rivières rechargées
L’année 2024 commence favorablement pour les rivières bretonnes. Mais si l’hiver a été pluvieux ce n’as pas non plus été le déluge. 
&nbsp;
Les sols sont saturés, les nappes à un niveau un peu supérieur à la moyenne au 1er avril et en hausse. La répartition des pluies au fil des mois d’hiver avait fait naître l’impression trompeuse d’un hiver très pluvieux. C’était faux au 15 mars, mais si les prévisions météorologiques d’ici au 10 avril se confirment, on sera entre moyenne et net excédent. La situation de la ressource en eau est plutôt favorable pour l’été 2024.
&nbsp;
Notre perception de la pluie est prise en défaut&nbsp;!
Interrogez n’importe quel passant sur cet hiver. Il vous dira qu’il l’a vécu&nbsp;: gris et pluvieux. Désespérément pluvieux&nbsp;! Il n’a vu que de la pluie.
&nbsp;
Mais rappelons que l’automne n’est arrivé que le 17 octobre, après une longue période ensoleillée, douce… et sèche. Mais depuis comment la situation a évoluée&nbsp;?
&nbsp;
Et là, surprise&nbsp;! Certes, le Finistère et l’Ille-et-Vilaine sont globalement bien en excédent pluviométrique, mais celui-ci est modéré&nbsp;: 14 et 11&nbsp;%., et encore cela est lié aux pluies de ces derniers jours&nbsp;!
&nbsp;
&nbsp;
Source&nbsp;: Infoclimat
&nbsp;
Mais les Côtes d’Armor et le Morbihan sont déficitaires de 4 et 6&nbsp;%&nbsp;! L’année hydrologique 2023-24 serait donc classique, proche de la moyenne.. Les pluies abondantes annoncées pour les huit jours à venir vont cependant finir par donner raison à l’impression générale.
&nbsp;
Pour mieux comprendre notre appréciation de la situation, nous avons présenté sur le graphique l’indicateur départemental, construit à partir de plusieurs sites de mesure, de la pluviométrie d’une année vraiment sèche et précoce, 2017, 2022 pour mémoire, 2024, et celle d’une année nettement humide, 2020. Le verdict est sans appel, notre perception est fausse pour l’automne-hiver 2023/24. Mais les 156 mm de Plouguerneau (29N) en mars contrastent avec les 35 mm d’Hillion (22)&nbsp;!
&nbsp;
Nota&nbsp;: nous utilisons l’année hydrologique qui, en Bretagne, débute conventionnellement le 1er septembre et se finit le 31 août. L’année civile est inappropriée pour décrire le cycle de la ressource en eau.
&nbsp;
Une hydrologie soutenue, mais pas exceptionnelle
Les crues de l’hiver ont atteint une fréquence quinquennale vers le 2 janvier. Une succession de petites pointes de débit a marqué l’hiver. L’écoulement global cumulé est important, mais non exceptionnel. Les barrages de stockage pour l’eau potable sont bien remplis et la vidange de celui de Rophémel pour travaux est maintenant envisagée sans crainte.
&nbsp;
Au 1er avril, les débits sont bien soutenus pour cette période de l’année, nettement au-dessus des normales.
&nbsp;
Des sols saturés
Si notre perception de la pluviométrie hivernale nous a donc joué des tours il faut convenir de la forte humidité des sols. En effet le maintien d’une succession de pluies importante retardant le ressuyage des sols. Or cela pose des difficultés importantes pour l’agriculture avec des retards pour le pâturage pour les épandages d’effluents et certains travaux agricoles prévus en mars. La réserve en eau est complète à ce jour.
&nbsp;
Et nos nappes&nbsp;?
Deux aspects sont à examiner au 1er avril&nbsp;: le niveau atteint qui est élevé sans être exceptionnel&nbsp;; le tarissement qui a cessé du fait des pluies de fin mars. L’année 2024 se présent sous un jour favorable pour les milieux aquatiques et le point au 1er mai sera déterminant pour apprécier les débits d’étiage si l’été est chaud et sec.
&nbsp;
Le graphique simplifié ci dessous illustre, entre extrêmes, ce début d’année. En Côtes d’Armor, les pluies récentes ont fait remonter les niveaux et nous sommes dans une configuration favorable d’entame de la vidange des aquifères.
&nbsp;
Source BRGM, analyse et infographie ERB
&nbsp;
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	Eoliennes en mer | Peu de zones, mal choisies
Les propositions de l’Etat&nbsp;pour le développement de l’éolien offshore : des zones propices trop limitées, des justifications insuffisantes, l'environnement n'est pas pris en compte
&nbsp;
L’Etat a lancé fin 2023 un débat public sur la planification de l'espace maritime, dans lequel le développement de l’éolien en mer est un des enjeux. L’objectif affiché est de planifier à l'échelle des quatre façades métropolitaines d'importantes capacités de production d’énergie éolienne offshore (45 GW à l’échéance 2050).
Pour les associations de protection de la nature et de l'environnement du mouvement France Nature Environnement, les zones proposées par l’État sur la façade Nord-Atlantique-Manche-Ouest (NAMO) sont sujettes à interrogations.
Pour cadrer ce débat, l’État a présenté divers documents et rapports, synthétisés par deux documents cartographiques :
• d’une part, une cartographie des « zones potentiellement favorables », qui constitue de fait en creux une cartographie des&nbsp;zones défavorables, où l’on comprend que l’État n’envisage pas de parc éolien ;
• d’autre part, dans ces zones potentiellement favorables, il a (très tardivement pour la façade NAMO) défini des « zones&nbsp;propices », où il attend apparemment que se situent tous les futurs parcs éoliens à l’horizon 2050.
Or, pour la façade Nord Atlantique Manche Ouest, ces zones défavorables, selon l’État, occupent une très grande part des zones maritimes. Ceci nous parait incohérent avec les annonces définissant cette zone comme possédant le potentiel le plus important pour l’éolien offshore, et où l’État affiche les ambitions de développement les plus grandes.
&nbsp;
Des quelques explications figurant dans le dossier du maître d’ouvrage, on comprend que les zones défavorables ont été définies en prenant en compte les contraintes liées à la défense et celles liées au transport maritime, ainsi semble-t-il, dans une certaine mesure, de considérations liées à la pêche. En revanche, il semble que les enjeux environnementaux, pourtant associés à des engagements internationaux et européens, n’aient pas été pris&nbsp;en compte&nbsp;dans cet exercice.
Au bilan, ceci conduit à concentrer les « zones propices » pour les futurs parcs éoliens sur une faible part de la surface maritime de la façade, et notamment au voisinage de zones côtières déjà disputées et surtout où se concentrent nombre d’enjeux environnementaux.
Carte-de-propositions-de-l-Etat-zones-propices-eolien-en-mer-Bretagne–Pays-de-la-Loire.pdf
&nbsp;
Défense nationale, transport maritime, pêche : tapis rouge et l'environnement, sous le tapis
FNE, qui soutient en même temps le développement raisonné de l’éolien offshore au titre de la transition énergétique, et la protection du milieu marin au titre de la transition écologique, ne trouve pas son compte dans ce cadrage initial réalisé par l’État, qu'elle considère pour cette façade comme beaucoup trop contraint par les usages et pas assez par la protection de l’environnement&nbsp;et insuffisamment justifié.
Les contraintes liées à la défense nationale sont évidemment recevables ; mais leur étendue interroge, d’autant qu’elles concernent les zones où la ressource éolienne est la plus importante, et les enjeux environnementaux limités.
De même, les conditions liées à la sécurité du transport maritime sont parfaitement recevables, mais elles devraient être justifiées, dans leurs modalités comme dans leur couverture ; ainsi, le choix d’une zone tampon très importante (10 milles marins, soit plus de 18 km) autour des routes maritimes, où l’implantation d’éoliennes est exclue, n’est justifié ni par des études, ni par des références réglementaires, ni par la pratique des pays plus avancés.
Cette approche de (grande) précaution concernant la sécurité maritime n’a hélas pas été adoptée en ce qui concerne la protection de l’environnement. Ainsi, on aurait pu s’attendre à ce que les zones de protection telles que les aires marines protégées et tout particulièrement les Zones de Protection Fortes (ZPF), existantes ou futures, soient incluses dans les zones défavorables et non
laissées au débat ; le choix de les en exclure aurait dû être justifié, et ce d’autant qu’aucune évaluation environnementale n’est fournie à l’appui de ce choix.
&nbsp;
Le réseau Océan–Mer–Littoral NAMO du mouvement FNE rassemble des associations issues des deux fédérations régionales Bretagne &amp; Pays de la Loire, agréées par l’État au titre de « la protection de l'environnement ». Leur force vive : une expertise militante avec une vision ambitieuse pour reconquérir le bon état écologique des écosystèmes marins et protéger un milieu naturel exceptionnel. FNE-Bretagne - FNE Pays de la Loire.
Enfin, il est important d’indiquer si des enjeux liés à la pêche ont été effectivement pris en compte dans ces zones défavorables, et si c’est le cas, sur la base de quelle analyse et de quelle justification, s’agissant d’occupation d’un espace commun où prime l’obligation de protection, mais où aucune règle ne priorise une activité économique plutôt qu’une autre. Constatant que ces choix conduisent à privilégier pour le développement de l’éolien à l’horizon 2040 des zones où les enjeux environnementaux sont importants et protégés, FNE Bretagne et FNE Pays de la Loire attendent des explications et des justifications de l’État en réponse à ces observations et à ces questions.
Elles rappellent que la préservation de l'environnement est un objectif d'intérêt général consacré par le droit international, le droit européen et la Constitution. C'est un devoir qui s’impose au droit d'exploiter les ressources, qu'elles soient énergétiques ou halieutiques. Cette préservation nécessite la création d’Aires Marines Protégées et de Zones de Protection Forte, où les exigences de la protection, voire de restriction, s'imposent à toutes les activités, terrestres comme maritimes.
&nbsp;
Pour participer à la mer en débat, c'est jusqu'au 26 avril
Pour aller plus loin : découvrez nos cahiers d'acteurs postés sur le site de la La mer en débat
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	Participez à notre assemblée générale
Eau &amp; Rivières organise ses assemblées générales ordinaire et extraordinaire samedi 13 avril, à Saint-Aaron. Participez-y et découvrez ici nos rapports de l’année 2023.
 
 
Une AG de retour en Côtes-d’Armor
Nos assemblées générales ordinaire et extraordinaire sont organisées samedi 13 avril, à la salle Roger-Colas de Saint-Aaron, à Lamballe Armor (22), de 9h30 à 16h30.
Au programme le matin : temps d’interconnaissance, présentation de nos différents rapports et assemblée générale extraordinaire portant sur la modification de statuts.
 
Eau &amp; Rivières se dote d'un règlement intérieur. Il sera également soumis au vote de l'assemblée générale, samedi 13 avril. Pour en savoir plus, c'est par ici. 
 
Quatre temps forts rythmeront l'après-midi :

un grand jeu collaboratif


la présentation de la campagne des élections européennes vue par France nature environnement, notre fédération


la projection du film « Au cœur du Bélon », un documentaire drôle et sensible sur la première rivière à bénéficier d’un atlas socioculturel


une plongée dans notre nouvelle enquête sur les eaux de baignade

 
Inscrivez-vous dès maintenant
 

Si le formulaire n'apparait pas, vous pouvez vous inscrire en suivant ce lien. 
 
Eau &amp; Rivières en 2023
Découvrez ici notre rapport moral, un condensé de la présentation de nos activités.
 


 
Retrouvez ici notre rapport complet : Eau &amp; Rivières en 2023
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